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ARTICLE 49

ETAT B

Mission « Défense »

I. Modifier ainsi les autorisations d'engagement : 

(en euros)

Programmes + - 

Environnement et prospective de la politique 
de défense

2 877 315 0

Préparation et emploi des forces 0 2 877 315
Soutien de la politique de la défense 0 0
Équipement des forces 0 0

TOTAUX 2 877 315 2 877 315

SOLDE 0
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II. Modifier ainsi les crédits de paiement :

(en euros)

Programmes + - 

Environnement et prospective de la politique 
de défense

3 456 455 0

Préparation et emploi des forces 0 3 456 455
Soutien de la politique de la défense 0 0
Équipement des forces 0 0

TOTAUX 3 456 455 3 456 455

SOLDE 0

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe La France insoumise vise à augmenter les crédits liés à la recherche 
stratégique dans le projet de loi de finance 2026. Les crédits de la sous-action 07-01 « Recherche 
stratégique » du programme 144 « Environnement et prospective de la politique de défense » 
enregistrent en effet une baisse de 11,07 % en autorisations d’engagement et de 15,92 % en crédits 
de paiement.

Alors que l’ensemble des autres lignes budgétaires consacrées à la prospective de défense voient 
leurs crédits progresser, la recherche stratégique est la seule à subir une réduction nette. Ce choix 
budgétaire envoie un signal particulièrement préoccupant : celui d’un désintérêt pour la réflexion 
stratégique indépendante, au moment même où la France devrait renforcer ses capacités d’analyse, 
d’anticipation et de compréhension des crises internationales.

Dans un contexte d’instabilité mondiale croissante et de multiplication des conflits liés au 
bouleversement climatique et aux violations flagrantes du droit international, affaiblir la recherche 
stratégique revient à se priver des capacités intellectuelles indispensables pour décrypter les 
mutations géopolitiques, militaires et technologiques qui conditionnent nos choix de défense et 
d’engagement international.

La Revue nationale stratégique 2025 elle-même rappelle à deux reprises que la recherche 
stratégique constitue une priorité de la politique de défense. Les actes contredisent aujourd’hui les 
discours.

Augmenter ces crédits, c’est donc permettre au Gouvernement de tenir la parole qu’il s’était 
engagée à respecter lors de la publication de la RNS, il y a moins d’un an.

Le groupe LFI propose ainsi de les réabonder dans le PLF 2026, afin que les hausses importantes du 
budget de la défense bénéficient également à la recherche. Le budget global des armées est en 
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hausse d’environ 13 % en 2026 ; les députés du groupe LFI proposent que ceux destinés à la 
recherche stratégique suivent cette trajectoire haussière. 

Pour ce faire, cet amendement opère un transfert de crédits de 2 877 315 euros en AE et 
3 456 455 euros en CP des crédits destinés à la participation à l’OTAN dans la sous-action 1-10-
« Emploi des Forces » du programme 178 « Préparation et emploi des forces » vers la sous-action 
7-01-« Recherche stratégique » du programme 144 « Environnement et prospective de défense ».


